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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
La recourante soutient que l’autorité adjudicatrice aurait dû donner la préférence à son
offre, dès lors qu’elle est domiciliée sur son territoire.

E. 2.1
L'accord intercantonal sur les marchés publics du 25 novembre 1994 (AIMP - L 6 05),
auquel le marché public litigieux est soumis, a pour objectif l'ouverture des marchés publics
(art. 1 al. 1 AIMP) ainsi que d’assurer une concurrence efficace entre les soumissionnaires
(art. 1 al. 3 let. a AIMP), garantir l'égalité de traitement entre ceux-ci, assurer l'impartialité
de l'adjudication (art. 1 al. 3 let. b AIMP) et la transparence des procédures de passation des
marchés (art. 1 al. 3 let. c AIMP). Ces principes doivent être respectés, notamment dans la
phase de passation des marchés (art. 11 AIMP, notamment let. a et b AIMP).

E. 2.2
Il ressort des dispositions précitées que l’autorité adjudicatrice aurait contrevenu à celles-ci
si, comme le souhaiterait la recourante, elle avait favorisé les soumissionnaires dont le siège
se trouve sur sa commune. Elle ne pouvait ainsi, sauf à violer le principe de l’égalité de
traitement entre soumissionnaires et son devoir d’impartialité, évaluer l’offre soumise par la
recourante selon d’autres critères que ceux figurant dans son appel d’offres et le cahier des
charges, dont il n’est pas contesté qu’elle les a appliqués de la même manière aux deux
soumissionnaires. Mal fondé, le grief sera rejeté.

E. 3
Dans son second grief, le recourante fait valoir que le prix proposé par l’adjudicataire, trop
bas, ne permettrait pas de respecter les normes de sécurité et techniques applicables.

E. 3.1
En présence d'une offre qui serait anormalement basse, l'autorité adjudicatrice a l'obligation,
selon l'art. 41 du règlement sur la passation des marchés publics du 17 décembre 2007
(RMP - L 6 05.01), de demander des renseignements complémentaires au soumissionnaire
concerné (arrêt du Tribunal fédéral 2D_44/2009 du 30 novembre 2009 consid. 4). C'est
seulement si le soumissionnaire n'a pas justifié les prix d'une telle offre, conformément à
l'art. 41 RMP, que son offre doit être écartée d'office et qu'elle ne participe pas à la phase
d'évaluation des offres (art. 42 al. 1 let. e RMP ; ATA/1298/2023 du 5 décembre 2023



consid. 3.5).

E. 3.2
Si le prix proposé apparaît trop bas, en particulier parce qu'il s'écarte de plus de 30% du prix
« juste » déterminé à l'avance par le pouvoir adjudicateur, le soumissionnaire doit être
interpellé pour s'expliquer et justifier le prix avantageux qu'il offre ; dans l'hypothèse où les
renseignements obtenus de sa part ne sont pas convaincants et laissent apparaître un risque
d'insolvabilité, son offre sera écartée. L'élément essentiel pour fonder la décision est la
capacité du soumissionnaire à exécuter l'offre dans le respect de l'appel d'offres et des
exigences légales, et non
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3.5 et les références citées).

E. 3.3
Conformément à la jurisprudence, les soumissionnaires sont en principe libres de calculer
les prix de leurs offres. Une offre comportant un prix anormalement bas, le cas échéant
même s'il est inférieur au prix de revient, ne constitue dès lors généralement pas un procédé
inadmissible en soi, pour autant que le soumissionnaire remplisse les critères d'aptitude et
les conditions légales réglementant l'accès à la procédure, ce que l'autorité adjudicatrice
peut vérifier en requérant des précisions en cas de doute à ce sujet (ATF 143 II 425 consid.
5.2 ; 143 II 553 consid. 7.1 ; 141 II 353 consid. 8.3.2). S'il apparaît, sur la base de ces
précisions, que l'offre présente des défauts quant à la capacité du soumissionnaire à exécuter
le marché public ou remplir les conditions légales fixées, elle est exclue ou moins bien
notée en raison de ces défauts, mais non en raison du prix anormalement bas (ATF 143 II
553 consid. 7.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2D_46/2020 du 8 mars 2021 consid. 3.2.2).

E. 3.4
La jurisprudence reconnaît une grande liberté d'appréciation au pouvoir adjudicateur (ATF
125 II 86 consid. 6). La chambre administrative ne sanctionne que l'abus ou l'excès de
celui-ci (ATF 130 I 241 consid. 6.1 ; arrêts du Tribunal fédéral 2P.111/2003 du 21 janvier
2004 consid. 3.3 ; 2P.172/2002 du 10 mars 2003 consid. 3.2).

E. 3.5
En l’espèce, le prix proposé par l’adjudicataire, de CHF 113'273.-, se situe 31.35%
en-dessous de celui estimé par la commune. Il va donc légèrement au-delà de l’écart de
30% qui constitue un indice permettant de douter de la faisabilité du marché public selon les
critères attendus. Le pouvoir adjudicateur a ainsi, à juste titre, interpellé la soumissionnaire
pour obtenir des explications, en particulier relatives au respect des exigences techniques,
qualitatives et sécuritaires qu’il avait posées. Il a estimé les explications reçues suffisantes
et convaincantes, confirmant la faisabilité de la proposition. Le pouvoir adjudicateur a
également retenu, sans être contredit sur ce point, que l’entreprise adjudicataire avait
produit l’ensemble des documents requis attestant de sa capacité à respecter les exigences
imposées. Au vu de ces éléments, l’autorité intimée pouvait, sans violer la loi ni abuser de
son pouvoir d’appréciation, retenir que l’offre soumise par D______ était faisable au prix
proposé, selon les exigences de qualité, de sécurité et techniques imposées, et lui attribuer le
marché litigieux. Mal fondé, le recours sera ainsi rejeté.

E. 4



Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 1'000.- sera mis à la charge de la recourante.
Aucune indemnité de procédure ne sera allouée, la commune plaidant en personne et
l’adjudicataire ne s’étant pas déterminée.

* * * * *
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